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« L'architecture est une science qui embrasse une grande variété d'études et de connaissances ; elle connaît et juge de toutes les productions des autres arts. Elle est le fruit de la pratique et de la théorie. La pratique est la conception même, continuée et travaillée par l'exercice, qui se réalise par l'acte donnant à la matière destinée à un ouvrage quelconque, la forme que présente un dessin. La théorie, au contraire, consiste à démontrer, à expliquer la justesse, la convenance des proportions des objets travaillés. 

Aussi les architectes qui, au mépris de la théorie, ne se sont livrés qu'à la pratique, n'ont pu arriver à une réputation proportionnée à leurs efforts. Quant à ceux qui ont cru avoir assez du raisonnement et de la science littéraire, c'est l'ombre et non la réalité qu'ils ont poursuivie. 

Celui-là seul, qui, semblable au guerrier armé de toutes pièces, sait joindre la théorie à la pratique, atteint son but avec autant de succès que de promptitude. »

Source : Le traité de Vitruve

http://fr.wikipedia.org/wiki/Architecture

Domaines de l'architecture
L'architecture englobe de nombreuses idées et de nombreux métiers, de la conception et de la fabrication de pièces de charpenterie jusqu'à la construction de maisons, d'hôpitaux, d'aéroports, de villes, voire de régions entières...

Du fait de cette vaste étendue, l'architecture a été segmentée pour être mieux étudiée, comprise et ouverte aux autres corps de métier :

· Architecte

· Urbaniste

· Architecte d’intérieur

· Architecte paysagiste

· …

Le métier d’Architecte

Histoire du métier d'architecte en Occident
Le métier d'architecte comme on le considère aujourd'hui, c'est-à-dire comme discipline libérale (donc non-mécanique, et plus apparentée aux arts et aux sciences qu'aux pratiques manuelles et artisanales des métiers du bâtiment), est assez neuf en occident. Il date de la Renaissance.

Dans la plupart des sociétés antérieures à la Renaissance, il existait déjà des «architectes », plus précisément appelés maître maçon ou maître charpentier. Ils cumulaient les tâches de ceux qu'on appelle aujourd'hui les architectes, les ingénieurs et les entrepreneurs, mais on leur demandait surtout de s'occuper du côté technique de constructions magistrales (édifices publics ou privés de prestige).

En dehors de ces quelques cas exceptionnels, les battisses étaient construites par leurs occupants à partir de schémas que les siècles ont permis de mettre au point par expérimentation sans que cela ne requière un spécialiste. On appelle ce processus la construction selon des types ou plus simplement le vernaculaire.

A la Renaissance, parmi et parallèlement aux autres revendications sociales qui caractérisent cette période, on trouve celle des architectes, qui veulent se voir comme des « penseurs de la construction ». Ils se distinguent des autres métiers du bâtiment comme étant les intellectuels. Si les architectes sont nés alors, c'est également grâce à l'émergence d'une nouvelle clientèle : les riches marchands et banquiers et les bourgeois ajoutent à leurs commandes d'édifices la demande de faire passer un message. Ils veulent faire transparaître leur richesse, leur pouvoir et leur goût.

Ainsi, à partir de la Renaissance, le travail d'architecte fera l'objet d'une réflexion distincte portant sur la discussion et la définition de sa pratique, de ses buts et de ses moyens, amplifiant sa dimension intellectuelle !

Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/architecte
Le travail de l’architecte

Descriptif

Son travail part en général d'une commande, du résultat d'un concours ou bien encore de son relationnel. Il va esquisser un projet d'architecture. Il doit penser l'édifice et son environnement en y intégrant des fonctions prédéfinies (programmation), en veillant à entrer dans un budget pré-défini, en respectant les législations locales en terme de sécurité, de juridiction, de structures et de mise en œuvre de la construction et en s'adaptant au terrain généralement choisi par le commanditaire. L'architecte suit toujours les souhaits du commanditaire en y apportant ses sensibilités, ses compétences et des solutions non prévues, mais ajoutant des fonctionnalités de "mieux-vivre". Ainsi, il fait parfois transparaître dans ses créations sa vision de la société et de son époque, dit autrement, ce qu'il ressent comme étant les nouveaux besoins de la société. Ainsi, il intègre souvent ses projets dans une vision hautement globale : contraintes socio-économiques, temporelles, esthétiques, structurelles, fonctionnelles... Il s'implique ainsi fortement dans l'urbanisme, discipline non plus réservée aux urbanistes mais à tout architecte soucieux de l'équilibre des quartiers.

De nombreuses autres disciplines se rattachent à celle de l'architecte (les urbanistes, les paysagistes entre autres), et font souvent le sujet de spécialisations. On a ainsi, à l'instar des architecte-urbanistes, des architecte-paysagistes, des ingénieur-architectes et des architectes-designers.

Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/architecte
Savoir-faire

· Savoir clarifier les demandes de ses clients pour les conseiller

· Maîtriser les moyens de communication
· Etre apte à gérer, contrôler et vérifier tous les projets qu’il réceptionne (demandes de permis de bâtir, remise de prix aux fournisseurs, …)
Savoir être

· Avoir l’esprit créatif et inventif pour les différents projets

· Etre rigoureux et méthodique dans la mise en œuvre du projet

· Etre polyvalent et posséder des capacités d’adaptation à toutes sortes de situations

Titres requis

Le titre et la profession d’architecte sont protégés. En Belgique, seules certaines écoles sont habilités à délivrer le titre d’enseignement universitaire.

La personne qui souhaite devenir indépendante doit faire un stage de deux ans selon les conditions dictées par l’Ordre des architectes et être inscrite sur la liste des stagiaires de cet Ordre.

Après le stage, l’architecte pourra s’installer comme indépendant tout en s’inscrivant à l’un des tableaux de l’Ordre.

Cadre professionnel
Plus de 90% des architectes sont indépendants, soit ils travaillent seuls, soit en collaboration avec d’autres, soit ils créent une société ou une association.

Les autres travaillent pour un service public (Etat, Région, Province, …) ou encore ils ont un contrat d’emploi avec une société privée.

L’architecte qui travaille seul, en association, en collaboration ou en société est tenu de s’assurer au niveau de sa responsabilité professionnelle y compris sa responsabilité décennale, c’est à dire, qu’il est responsable pendant dix ans après la fin des travaux.

L’architecte, s’il pose des actes d’architecture, y compris celui qui travaille pour un service public ou une société privée, doit être inscrit à l’Ordre des architectes et doit se conformer aux règles de déontologie régissant la profession.

Source : http://www.metiers.be/Metier
Le métier d’Urbaniste

Decriptif :

C’est la personne qui planifie et contrôle l’aménagement d’un territoire public et/ou privé en vue d’assurer une utilisation rationnelle et harmonieuse de l’espace et de répondre aux besoins des citoyens. A cette fin, elle conçoit des projets d’aménagement visant à améliorer la qualité des services et des infrastructures, elle prépare les plans, elle planifie les budgets et assure la réalisation de projets. Elle s’occupe également de définir un plan de mise en valeur et d’expansion à long terme et d’établir des normes que les entrepreneurs devront respecter.

Elle veille à tenir compte de divers facteurs géographiques, économiques et sociaux dans ses choix afin de créer un milieu de vie bien organisé et attrayant pour la collectivité.

Source : http://www.metiers.be/Metier
L’urbanisme et l’aménagement du territoire sont fondamentalement un travail d’équipe trans-disciplinaire, qui concerne différents professionnels et acteurs dans un processus complexe.

Le rôle de l’urbaniste évolue avec le développement de la société, de ses lois, des politiques d’aménagement des territoires. Celui-ci varie selon le cadre politique ou social spécifique à chaque pays et a pour vocation de définir des synergies dans le cadre de l’Union Européenne.

Ce qui distingue les urbanistes est le fait qu’ils se concentrent sur les intérêts de chaque société dans leur globalité. Les urbanistes analysent, élaborent des schémas, améliorent et dirigent des stratégies et des politiques de développement en accord avec les décideurs politiques. Ce champ d’intervention se situe à toutes les échelles et à tous les niveaux. Les solutions proposées et mises en place vont de la conception des espaces publics de proximité à l’aide à la décision des grandes politiques d’aménagement du territoire trans-frontalier et européen.

Les urbanistes Européens soutiennent la vision d’une ville qui développe des cohérences : 

· sociales (équilibres multiculturels, diversité de choix économiques, des relations intergénérationnelles, d’identité sociale, de flux et de mobilité, d’équipements et de services),

· économiques (équilibre entre mondialisation & régionalisation, développement des réseaux de villes, diversité économique),

· environnementale (utilisation sage des ressources disponibles – parfois non renouvelables / sol-air-eau ; salubrité & villes saines ; reconnaissance d’un patrimoine culturel et naturel bien conservé ; développement d’énergies renouvelables),

· de rapport à l’espace (l’esprit du lieu et de la culture dans la cohérence de la ville et de la qualité de vie ; l’art urbain & la composition urbaine sont des éléments essentiels de la renaissance des villes.)

Savoir faire

Le rôle de l’urbaniste est aujourd’hui plus exigeant que jamais : 

Il demande des capacités accrues, non seulement en matière de composition urbaine, mais aussi de synthèse, de gestion et d’administration à développer à toutes les étapes du processus de planification spatiale. Il exige une approche humaniste et scientifique dans la recherche du consensus social et du respect des différences. Ceci implique que le rôle de l’urbaniste exige le respect d’obligations spécifiques, qui doivent s’imposer dans le cadre d’une qualification organisée.

Savoir être

Il est largement admis aujourd’hui que la planification et la stratégie spatiale ne consistent pas seulement à composer des plans. Il s’agit aussi d’un processus politique qui a pour but d’atteindre un équilibre entre les différents intérêts publics et privés concernés afin de permettre et d’accompagner les arbitrages nécessaires aux conflits d’intérêts. C’est dans ce cadre que l’urbaniste se doit à une indépendance de pensées et d’actions dictée par la recherche de l’intérêt général qui justifie que la profession soit protégée et régulée.

Source : http://www.efla.org/Docefla/
Titres requis

· master spécial en urbanisme et aménagement du territoire de deux ans, destinée aux diplômés universitaires du deuxième cycle ou aux architectes. Ce master peut être complétée par un doctorat ;

· doctorat en urbanisme et aménagement du territoire pour tous ceux qui ont réalisé une des deux licences qui précèdent.

· diplôme de promotion sociale en urbanisme 

Le métier d’architecte d’intérieur

Descriptif

Ce créateur compose avec les volumes, les matériaux, les couleurs, la lumière, l’éclairage, tout en tenant compte des contraintes techniques.

Son objectif : concevoir un espace agréable, confortable, fonctionnel, dont il dirige la réalisation. En chef de projet, soucieux du détail, il élabore un projet sous forme d’esquisses, de plans, de descriptifs … et correspondant aux désirs du client, il en calcule le coût. Il le soumet au client. S’il est accepté, il en établit la programmation, coordonne les interventions des différents corps de métiers (entreprises ou artisans). Il assure la surveillance et le suivi des travaux. Homme de dialogue, il est en relation avec les clients, les entreprises, les fournisseurs et fait la navette entre son bureau et les chantiers. En bon gestionnaire, il s’efforce de respecter le budget prévisionnel.

Le métier d'architecte d'intérieur a beaucoup évolué ces dernières années pour prendre de plus en plus d'importance. Les architectes et les architectes d'intérieur collaborent davantage car ils deviennent de plus en plus complémentaires. 

D'autre part, certains architectes d'intérieur sont aussi des designers de mobilier et d'objets (ce qui était moins le cas auparavant) : ils sont devenus des designers d'espace intérieur au sens large.

On fait appel à eux pour agencer ou transformer des espaces publics, commerciaux ou privés, pour concevoir des meubles, des objets, des luminaires, des tissus pour faire de la signalétique, de l'architecture de communication, de la scénographie, pour imaginer des expositions, pour réaliser des décors de théâtre, de cinéma ou de publicité, pour faire des maquettes et/ou des images de synthèse.

Savoir-faire

Outre ses qualités d'observateur, sa capacité à trouver les compléments d'informations nécessaires et son esprit de synthèse, le DESIGNER ARCHITECTE D'INTÉRIEUR doit être un créateur. Enfin, il doit aussi diriger les différents corps de métier, sous-traitants ou fabricants, contrôler les prix, les délais et la bonne exécution des travaux.

Des compétences techniques étendues complètent son sens artistiques, il doit aussi connaître la législation du bâtiment.

Cadre professionnel  

Il peut exercer à titre libéral ou comme salarié d’un architecte, d’une agence, d’un cabinet d’architectes, d’un bureau d’études.

Source : http://www.metier.be/Metier
Titres requis

· Master architecture d’intérieur & design

· Baccalauréat en arts plastiques, visuels et de l’espace

Le métier d’Architecte paysagiste

Descriptif

L’architecte paysagiste est la personne qui conçoit et assure la réalisation des plans d’aménagements paysagers résidentiels, commerciaux, publics ou routiers afin de mettre les sites en valeur et de contribuer à un environnement harmonieux, écologique et esthétique. A cette fin, elle identifie les besoins et analyse les conditions environnementales (situation géographique, végétation, nature du sol) et élabore les plans d’aménagement. Elle supervise et inspecte les travaux de chantier afin d’assurer les conformités aux plans. Elle se préoccupe d’offrir des services qui correspondent aux besoins de la clientèle et qui respectent l’environnement.

Méconnue du grand public, cette profession ne doit pas être confondue avec celle de jardinier.

Savoir-faire

Bonnes connaissances en sciences et particulièrement en 

· géologie

· botanique

· écologie

Connaissance dans les domaines du dallage, de la création d’escaliers, de murets, de bassins, …

Connaissances juridiques, par exemple pour les problèmes de mitoyenneté.

Connaissances nécessaires en architecture, en dessin, en histoire de l’art, … 

Titre requis

Master en architecture paysagiste

Enseignement supérieur agricole de type long (5 ans)

L’architecte ne travaille jamais seul

Outre les différents intervenants dans le domaine de l’architecture, l’architecte est en rapport étroit avec d’autres coprs de métiers, tel :

· le m’aître d’ouvrage : particulier ou société qui ordonne et paie les travaux

· le maître d’œuvre : architecte ou entrepreneur principal qui exécute ou supervise les travaux (mise en œuvre)

· l’entrepreneur

· le coordinateur de Sécurité Santé

· …

Le maître d’ouvrage

Souvent oublié dans l'examen des intervenants de la construction, le maître d'ouvrage, à la fois initiateur et destinataire du projet, se révèle un partenaire à part entière pour le compte et au profit duquel l'ouvrage est ou doit être exécuté.

Si le maître d'ouvrage a le droit incontestable de construire sur son fonds, celui-ci en exerçant son droit est susceptible de troubler les droits concurrents de propriétaires voisins. Un équilibre doit être préservé dans le cadre de la théorie des troubles de voisinage auquel tous les intervenants de la construction, et particulièrement le maître d'ouvrage, doivent être attentifs. 

Une fois les plans de l'architecte élaborés, le choix de l'entrepreneur doit intervenir. Il appartient au maître d'ouvrage de trouver un entrepreneur et de signer le contrat d'entreprise qu'il liera avec ce dernier. L'architecte peut assister le maître d'ouvrage dans son choix nonobstant son obligation légale d'indépendance par rapport à l'entrepreneur dont la violation est sanctionnée pénalement et déontologiquement . 

Parmi les obligations qui pèsent sur le maître d'ouvrage à l'égard de l'entrepreneur, citons le devoir d'information et la mise à disposition des éléments nécessaires à l'exécution des travaux ( terrain , plans , autorisations administratives , etc.) ainsi que le paiement du prix des ouvrages et leur réception. 

Source : http://www.virtualhome.be/jur/juri_maitreouvrage.htm
Le maître d'ouvrage est celui qui fait construire sa maison, ou qui la fait rénover, restaurer, agrandir, transformer, surélever, etc : c'est vous, le client des professionnels du bâtiment. 

Même si le maître d’ouvrage délègue le plus gros du travail aux professionnels (architecte, entreprises), il a un rôle capital à jouer. Dans la définition et l'élaboration du projet tout d'abord: cette maison, c'est la sienne, et il a le dernier mot. 

Quitte à se faire assister si besoin est par un architecte ou par un autre professionnel, il doit aussi : 

· s’assurer que le terrain est constructible : Demander le certificat d'urbanisme, se renseigner sur les servitudes privées ou administratives qui le grèveraient éventuellement, vérifier qu'il est techniquement constructible. 

· déposer les demandes de permis de construire ou d'autorisation de travaux. 
· souscrire une assurance "dommages ouvrage" auprès de l'assureur de son choix avant l'ouverture du chantier. Cette assurance est destinée à se garantir pendant dix ans contre les risques de malfaçons. 
· choisir les différents intervenants: l'architecte, les entreprises, les différents corps d'Etat. Signer les contrats avec eux et payer les travaux. 
· En fin de chantier, il doit procéder à la réception de travaux et adresser aux autorités communales une déclaration d'achèvement des travaux. 

Source : http://www.seloger.com/154854/125114/eSText.htm
Le maître d’œuvre
La mission complète d'un Maître d'oeuvre comprend plusieurs parties : 

· les études préliminaires, esquisses, implantation, estimation financière et application des règles d'urbanisme. 

· vient ensuite la demande du permis de construire, puis la réalisation des plans d'exécution et des pièces écrites (devis descriptif des travaux, cahier des charges pour les entreprises, planning du calendrier des travaux…). 

· Une fois l'appel d'offres auprès d'entreprises réalisé, le Maître d'oeuvre prend la direction et la coordination des travaux. Un client peut faire appel à un Maître d'oeuvre pour la mission totale ou pour une seule de ces parties. Pour la demande du permis de construire, le recours à un architecte, un agréé en architecture ou un Maître d'Oeuvre détenteur d'un récépissé, est obligatoire lorsque le projet dépasse 170m² de surface hors œuvre nette. 

En bref, le maître d’œuvre est là pour conseiller ses clients, pour assurer la coordination des travaux et pour vérifier que tout est conforme à ce qui a été demandé. 


C'est une profession libérale et, comme toutes les professions libérales, on trouve souvent un Maître d'oeuvre par le bouche à oreille. Lorsque l'on souhaite faire construire une maison, il faut se renseigner auprès de son entourage. Par réputation, on sait qui travaille bien ou pas. Un Maître d'oeuvre est soit un architecte diplômé inscrit à l'Ordre des Architectes, soit un Maître d'Oeuvre indépendant inscrit au Syndicat National des Architectes, Agréés et Maître d'Oeuvre en Bâtiment (SYNAAMOB). Quant au coût, le montant des honoraires est fixé librement. Il résulte d'une entente préalable entre le client et le Maître d'oeuvre et est officialisé par un contrat. Le Maître d'oeuvre touche une rémunération calculée en pourcentage sur le montant des travaux dont il assure la direction. Il dépend bien entendu aussi de nombreux facteurs comme la difficulté de la construction, de son importance, des caractéristiques du terrain (nature du sous sol, planimétrie du terrain, assainissement...) 
Source : http://www.linternaute.com/femmes/decoration/conseils/0506architecte.shtml
L’entrepreneur

L’entrepreneur  est la personne qui dirige, planifie et organise des travaux de construction, de rénovation ou de modernisation d’installations diverses (bâtiments, routes, voies ferrées, ponts aéroports). Elle peut s’occuper de l’ensemble d’un projet ou se spécialiser dans la réalisation de travaux spécifiques (électricité, mécanique du bâtiment, pavage, etc.)

Il s’assure que les travaux sont exécutés selon les plans établis et dans les meilleurs délais possible afin de satisfaire les exigences de la clientèle.

Source : http://www.metiers.be/Metier.php
Le Coordinateur de Sécurité Santé

Descriptif

Maître d’ouvrage : particulier ou société qui ordonne et paie les travaux

Maître d’œuvre : architecte ou entrepreneur principal qui exécute ou supervise les travaux (mise en œuvre)

L’intervention d'un coordinateur de sécurité est obligatoire pour tous les chantiers sur lesquels plus d'un entrepreneur seront au travail en même temps ou successivement. Il s'agit aussi bien de nouvelles constructions que de rénovations. Le coordinateur de sécurité doit être désigné pour chaque nouveau chantier a commencer. Les travaux exécutés par un seul entrepreneur général sans sous-traitants ne relèvent pas de cette obligation.

En principe, le maître d'ouvrage doit désigner le coordinateur de sécurité. Il existe une exception importante à cette règle générale. Les maîtres d'ouvrage particuliers dont le projet de construction n’est pas destiné a des fins commerciales ou professionnelles échappent a cette obligation. A leur place, c'est l'architecte qui doit désigner le coordinateur de sécurité. S'il n'y a pas d'architecte qui supervise les travaux ( p. ex. lors de travaux de rénovation pour lesquels son intervention n’est pas exigée ), l'entrepreneur avec lequel le maître d'ouvrage particulier a conclu un contrat en premier lieu doit assurer la désignation du coordinateur de sécurité. Celui qui désigne le coordinateur de sécurité doit faire en sorte que le coordinateur puisse remplir sa tâche de manière correcte.

Le coordinateur de sécurité doit établir un plan de sécurité et de santé, et spécifier quelles mesures doivent être prises par les entrepreneurs, par exemple l'installation de filets ou de barrières. Il doit veiller a ce que les différents entrepreneurs ne se gênent pas les uns les autres ( risques de co-activité ). Cela devrait réduire considérablement le nombre d'accidents sur les chantiers de construction.

Projet et Réalisation : la coordination de sécurité est constituée de deux parties. 

Un coordinateur de sécurité projet doit être désigné au plus tard lors de la phase d'étude. Celui-ci aide l'architecte a intégrer dans les plans et dans le devis définitif les principes de prévention et les règles de sécurité pour l'exécution des travaux. Le coordinateur doit établir également un plan de sécurité et de santé, ainsi qu'un dossier d'intervention ultérieure ( D.I.U. ).

Avant que les travaux ne débutent réellement, un coordinateur de sécurité réalisation doit être désigné. Celui-ci veille a ce que le plan de sécurité et de santé soit mis en oeuvre pendant les travaux, et l’adapte le cas échéant. Il coordonne également la prévention des risques pendant les diverses phases de l'exécution. Il termine le DIU en fonction des travaux effectivement exécutés ( as built ).

Dans la majorité des cas, les deux fonctions sont exercées par la même personne. 

Qui peut agir comme coordinateur de sécurité ?
Le coordinateur de sécurité doit satisfaire aux exigences de capacité qui sont prévues dans la réglementation. Peuvent travailler comme coordinateur de sécurité : un expert indépendant, un coordinateur qui travaille pour un bureau spécialisé, un architecte, un entrepreneur qui ont suivi une formation spécifique et passé avec succès un examen devant un jury agréé. L'architecte propre du maître d'ouvrage peut agir en tant que coordinateur de sécurité, pour autant qu'il satisfasse à toutes les exigences.

Les travaux jusqu'à maximum 25.000 € hors TVA , sont soumis à un régime spécial. Dans ce cas, l'entrepreneur lui-même ou un de ses employés peut assumer la fonction de coordinateur de sécurité, même s'il ne satisfait pas aux exigences d'aptitude. Il doit cependant satisfaire à une série d'autres exigences. Ainsi, il doit posséder entre autres au moins 15 ans d'expérience professionnelle.

Source : http://www.securisan.be/z1%20Presentation.htm


Témoignages de Pro

ARCHITECTE

Monsieur Yves Stassart

Quel est votre parcours professionnel ?

Après l’université, j’ai fait mon service militaire durant lequel j’ai été affecté au service de calcul des bétons pour la stabilité des abris munitions.

Ensuite, après avoir effectué mon stage, je me suis associé avec mes deux collègues stagiaires architecte pour ouvrir un bureau d’architecture. D’autre part, j’ai ouvert avec un autre ingénieur-architecte, un bureau de stabilité. 

Ces deux sociétés évitent tout problème de sous-traitance et permettent une ouverture de travail sur d’autres bureaux.

Sur quels types de projets travaillez-vous ?
Je travaille essentiellement sur des immeubles à appartements. La grande majorité de mon boulot est liée aux promoteurs, très peu de privés.

Pouvez-vous expliquer en détails votre travail lorsqu’il arrive chez vous une demande de nouvelle construction émanant d’un particulier ?

Ce sont d’abord des affinités entre le client ou le promoteur, sans cela rien ne fonctionne.

Chaque demande est particulière, il faut voir si le client a un terrain ou cherche un terrain. Auquel cas, on peut le mettre en contact avec un immobilier.

Nous accompagnons nos clients pour acheter le terrain, nous devons les consulter, tenir compte du projet.

Aujourd’hui, et de plus en plus, l’architecte devient la charnière entre le client, son projet et sa réalisation : nous travaillons aussi bien avec l’urbanisme, le promoteur, le vendeur de terrains, le banquier, les pompiers, l’assureur …

Notre mission est celle-là : ouvrir le client à toutes réalités.

Dans la construction d’une maison, est-il obligatoire de faire appel à un architecte ?

Pas toujours, lorsque est délivré un permis d’urbanisme il y a celui qui exige la présence d’un architecte et celui sans. En général, dès que vous touchez à une façade ou à un mur porteur, vous avez besoin d’un architecte.

Sur un chantier, à partir de quand interviennent les différents corps de métier ?

Est-ce vous qui les coordonnez ?

Encore une fois, ces décisions résultent de négociations avec le client.

Soit on prend une entreprise générale, soit des entreprises séparées. Soit on coordonne ou pas. Un promoteur peut avoir son staff technique auquel cas notre mission peut être réduite.

Où s’arrête la responsabilité d’un architecte sur un chantier ?

Légalement il existe la responsabilité décennale, cela est dû au monopole de notre profession. Chez nos voisins, aux Pays-Bas, la responsabilité perdure une année. Cette responsabilité décennale se porte essentiellement sur la stabilité mais la tendance est à l’élargissement de ses compétences.

Nous sommes les seuls, dans l’intervention d’une construction, à avoir l’obligation de s’assurer. Cela est connu de tous et, en cas de litige, lorsqu’un expert est désigné, la tendance est de charger la compagnie d’assurance de l’architecte.

Bien souvent, lors d’un gros sinistre, l’entrepreneur est souvent tenté par la mise en faillite de sa société. La faillite est une procédure trop facile et n’empêche en rien l’entrepreneur de recréer une autre société.

Il est aberrant que dans l’acte de construire le seul assuré obligatoire aux yeux de la loi soit l’architecte. L’entrepreneur n’est pas assuré pour sa responsabilité décennale. Il faut peut être souligner pour les jeunes que notre beau métier d’architecte nécessite aussi de bonnes bases juridiques. Dès le premier rapport de chantier on doit penser aux éventuels conflits avec le client ou avec l’entrepreneur, et ainsi de suite pour chaque étape.

La profession a-t-elle évolué ces dernières années ?

Oui dans le sens où l’image de l’architecte qui attend son client dans son bureau existe de moins en moins. Personnellement je cherche un terrain, j’évalue le projet puis je le propose à un promoteur, on doit démarcher de plus en plus.

Selon vous, la profession exige-t-elle plus un esprit scientifique ou créatif ?

En fait l’idéal est d’avoir un esprit scientifique et créatif; être à la fois très terre à terre mais aussi avoir plein d’idées géniales, c’est en fait toute la difficulté du métier. Est-ce possible ?

Quels sont les avantages de s’installer seul ou de faire partie d’un bureau d’architectes ?

Personnellement, je trouve ennuyeux de travailler seul. Nous fonctionnons à trois comme dans un cabinet d’avocats. Nous partageons les frais mais également les joies et problèmes. Il est plus facile de les gérer à plusieurs.

Quels conseils donneriez-vous à un jeune ?

La difficulté aujourd’hui c’est la pléthore d’architectes. La concurrence est rude et il est clair qu’une dizaine d’années d’expérience permet de mieux gérer le stress. Le côté créatif est parfois peu développé, dans le privé la majorité des architectes travaillent sur des fermettes, le côté créatif est restreint.

Néanmoins, ce métier est un beau métier. La plus belle récompense est sans doute de matérialiser son dessin par une construction bien réelle.

Concilier un parfait technicien, avoir un tempérament très organisé pour gérer convenablement un chantier, être entreprenant mais aussi créatif n’est pas toujours évident.

Ces exigences sont parfois antinomiques.

Source : http://www.metiers.be/index2.php
ARCHITECTE DECORATEUR D'INTERIEUR

Monsieur Robert Schmickratte

Après avoir été employé pendant une vingtaine d'années dans un cabinet d'architecte, Robert SCHMICKRATTE a fondé, avec un associé, un bureau d'Architecture et Décoration Intérieure. Ce changement d'orientation lui a apparemment bien réussi. Plusieurs années dans le métier lui ont permis de travailler à la réalisation d'intérieurs de cafés, d'hôtels, de restaurants, de salons de coiffure, de maisons privées et de magasins de toutes sortes. 

Quelles études avez vous suivies? 

Au niveau du parcours scolaire, je ne dois pas être un bon exemple. J'ai fait quatre années d'architecture, mais j'ai arrêté avant terme. Je n'ai donc pas le diplôme. Et je n'ai guère plus de diplôme en architecture d'intérieur ; métier que j'ai commencé à exercer un peu par la force des choses et surtout par expérience. 

Que voulez-vous dire par là ? 

Et bien, après mes études, j'ai été engagé comme dessinateur dans un bureau d'architecture. J'y ai passé une quinzaine d'années. Puis, mon patron s'est associé avec deux jeunes architectes. Cette association a débouché, quelque deux ans plus tard, sur une dissociation. Je me suis, dès lors, retrouvé entre trois chaises et ai décidé de participer à la création d'un nouveau bureau avec l'un des jeunes architectes pour lequel j'avais beaucoup d'amitié. Cette nouvelle aventure n'a, malheureusement, duré que trois ans, mon ami est décédé inopinément et je me suis retrouvé seul, un peu "sonné", et avec plusieurs affaires en cours. J'ai bien été obligé de plonger: 

Vous aviez quand même une prédisposition pour vous spécialiser dans ce secteur? 

Oh, oui sûrement ! Et puis, je pense disposer d'un avantage sur les autres architectes d'intérieur de par mes connaissances en architecture tout court. J'ai quand même travaillé la technique pendant 20 ans. Or l'architecture d'intérieur ne consiste pas uniquement à faire de la décoration. Il ne s'agit pas de se contenter de faire placer un papier peint ou de choisir une couleur il faut aussi abattre un mur; élargir une fenêtre, remplacer un escalier, changer des cloisonnements, créer un lanterneau, ... Il s'agit aussi d'avoir de bonnes connaissances techniques lorsqu'on s'occupe des installations sanitaires, du chauffage central, de la ventilation, des installations électriques, ... On est très souvent amené à toucher à tout lorsqu'on aménage un local ou une maison. Il existe parfois même des travaux très importants à réaliser en collaboration avec un architecte ou un ingénieur civil. 

Faites-vous une distinction entre l'architecture d'intérieur et la décoration ? 

Notre bureau s'appelle Architecture et Décoration, ce qui signifie bien qu'on s'occupe des deux pôles d'activité. Dans le volet architecture, je conçois un intérieur. Dans le volet décoration, je décore quelque chose qui existe déjà. L'idéal pour notre bureau est de concevoir des locaux et de les décorer. 

Quelles sont les qualités nécessaires pour devenir un bon architecte d'intérieur? 

Il y a ce qui s'apprend à l'école et la réalité du terrain. A l’école, on dessine, on met une table par-ci, on prévoit une mezzanine par là. D'accord, mais, dans la réalité, il faut "faire avec", faire avec le budget. Il faut faire avec ce qui existe déjà dans la maison Il faut faire avec la vie et la profession de la personne pour laquelle on exécute un contrat. J'ai récemment rénové un salon de coiffure. Pour être choisi, j'ai dû montrer que je savais comment s'organisait un salon. Cette expérience ne s'acquiert pas à l'école. L'architecte d'intérieur doit aussi connaître toute une série de règles administratives, sanitaires et de sécurité. C'est très perceptible dans la conception d'un café, par exemple. Au-delà de cela, des qualités de dessinateur semblent essentielles. D'autant qu'il faut dessiner pour les autres, les entrepreneurs principalement, et non pour soi. Les qualités d'imagination demandent aussi de se représenter une pièce et son contenu en trois dimensions, et d'être capable de restituer cet ensemble de manière compréhensible pour le client. Entendons-nous bien : il s'agit plus ici de technique que de faire un beau dessin, les beaux coloris, les beaux graphismes, c'est utile pour l'avant-projet. Ensuite, cela ne sert plus à grand-chose. 

Comment se passe la réalisation d'un projet ? 

La première étape concerne la rencontre et l'écoute mutuelle. C'est à moi qu'il revient de poser les questions adéquates à mon futur client. Si je pose des questions intéressantes, les gens auront confiance en mes compétences. Je peux ensuite élaborer un avant-projet en fonction des goûts de la personne : si elle veut du moderne ou non, si elle aime les plantes vertes, si elle veut une bibliothèque au milieu de sa pièce. Je prends aussi des mesures et je filme l'endroit avec une caméra vidéo. Ensuite, je peux concevoir un avant-projet. Je fais une implantation et j'ébauche la décoration. A ce stade, je chiffre aussi, approximativement, le coût des travaux. Quand tout cela est fait, je prends un nouveau rendez-vous avec le commanditaire. Suivant ses remarques, je modifie le projet jusqu'à l'accord. Interviennent alors les plans d'exécution et le cahier des charges. Une nouvelle rencontre est alors nécessaire avant de faire soumissionner le projet aux entreprises. 

Comment se compose l'équipe de votre bureau ? 

Elle comporte idéalement 4 à 5 indépendants de différents âges : 2 architectes, 2 architectes d'intérieur et une dessinatrice secrétaire. La composition de l'équipe varie suivant le volume des affaires à traiter. 

Et au niveau du client, pour qui travaillez-vous ? 

Il y a d'une part des propriétaires qui veulent aménager leur maison et d'autre part, des commerçants qui veulent donner une nouvelle impulsion à leur affaire ou créer un nouvel établissement. A une certaine époque, j'ai pensé me spécialiser dans l'architecture d'intérieur des cafés et des endroits liés aux métiers de bouche. Mais j'ai abandonné cette idée car les commandes sont très variables et dépendantes du hasard. Je peux très bien faire cinq salons de coiffure la même année, et ensuite, ne plus en avoir pendant cinq ans ! 

Avez-vous rencontré des difficultés au cours de votre carrière ? 

Dans tout métier, il existe des difficultés, mais sincèrement, au cours de ma carrière, j'ai quand même été épargné par les problèmes. Vraiment, je ne vois pas ce que je pourrais dire... 

L'architecte d'intérieur se trouve tout de même dans une position difficile : entre son client et l'entrepreneur ? 

Oui, c'est vrai que nous sommes entre le marteau et l'enclume c'est pourquoi, il faut laisser le moins d'initiatives possibles à l'entrepreneur : En effet, celui-ci va toujours réaliser quelque chose en fonction de sa facilité. Le client ne livre pas le même combat et les risques de conflit avec l'entrepreneur existent réellement. C'est pourquoi il vaut mieux garder quelques entrepreneurs attitrés. Sachant qu'ils auront plus tard d'autres chantiers à réaliser pour notre bureau, ils font leur boulot avec plus de sérieux, nous rencontrent plus souvent et connaissent mieux, de ce fait, nos exigences. 

Existe-t-il quand même des désavantages à votre métier ? 

La vie familiale s'accommode mal de cet absorbant métier, le bureau passe en premier ; il faut y consacrer de nombreuses heures chaque jour et de plus il y a les soirées avec les clients... Les distractions et réunions familiales passent souvent au second plan. 

Et des avantages ? 

En contrepartie de ces longues journées et des week-ends de travail, il existe une grande liberté dans l'aménagement de l'horaire. Je peux organiser mon agenda en fonction du beau temps, à condition de récupérer le week-end ou la nuit. Mon métier offre aussi des grandes satisfactions dans mon contact avec les gens et dans la créativité qu'il implique. Je suis heureux de me promener en rue et de dire : "Ah, j'ai conçu cela ; il y a dix ans. Cela reste bien!" 

L'architecture d'intérieur permet-elle de bien vivre matériellement? 
Cela devrait, oui. Malheureusement, il y a beaucoup d'impayés à cause de clients qui voient trop grand. A mes débuts, j'avais tendance à vouloir faire toujours plus beau et à utiliser des matériaux qui m'entraînaient à dépasser le budget. Désormais, j'ai compris qu'il ne faut pas pousser les gens. Mieux vaut refréner, tout au contraire, leurs envies. Mais bon, l'architecte d'intérieur n'exerce sûrement pas la profession la moins bien lotie financièrement. 

Cela signifie-il qu'il existe des débouchés pour les nouveaux architectes d'intérieur? 

Oh, je n'irais pas jusque là! Chaque année, il en sort des dizaines venant des différentes écoles du pays. Chaque année aussi, cinq ou six architectes d'intérieur prennent leur retraite. Faites-le compte et vous verrez qu'on ne peut pas promettre du travail à tout le monde. 

Conseilleriez-vous une voie à suivre pour avoir du travail ? 

Eh bien, le premier pas, c'est d'en avoir un! C'est le premier qui compte! Et il s'agit de bien le réussir ! Le jeune architecte pourra ensuite commencer son press-book. En même temps, le bouche à oreille se mettra à fonctionner. 

Source : http://www.metiers.be/index2.php
ARCHITECTE PAYSAGISTE

Monsieur Jacques Boulanger-Français

Jacques Boulanger-Français, architecte paysagiste, nous parle de son métier et témoigne de ses quarante années d'expérience. 

Quelle formation avez vous suivie? 

Au départ ma formation vient de ce qu'on appelle "l'horticulture quatre branches", c'est-à-dire l'arboriculture fruitière, l'arboriculture d'ornement, la culture maraîchère et la floriculture. Je me suis spécialisé en architecture de jardins grâce à un enseignement suivi à l'école de Mariemont. J'ai aussi fait une année d'études en eaux et forêt et deux années d'élevage. 

Qu'est ce qui vous a donné envie d'entreprendre de telles études? 

J'avais 10 ans en 1940. J'entends encore mon père me dire "Si c'est comme en 14, la guerre risque de durer plusieurs années! Préparons-nous au siège." Dans sa bouche, cette phrase signifiait: administrer sa maison et sa façon de vivre de manière différente qu'en temps de paix. Mon père m'a chargé du jardin. J'ai transformé les pelouses en terrains de culture. Pendant quatre ans, j'ai cultivé le jardin; j'ai élevé les poules, les canards, les moutons, les lapins...Et je vendais les produits à ma mère. A la fin de la guerre, mon avenir était décidé : je serais fermier. Cette vocation a bien sûr évolué mais mes études en architecture des jardins découlent quand même de cette période difficile. D'ailleurs, comme tout enfant, j'ai aussi dû faire des choix puisque j'avais aussi des ambitions d'éducateur sportif et même de chanteur lyrique. 

Comment s'est passée votre installation après vos études? 

J'ai terminé mes études en 1951 et mon service militaire en 1953. J'ai obtenu un emploi en Dordogne où j'ai été pendant deux ans Directeur des Services Agricoles et Horticoles de la Cité Pilote de Clairvive. Pour gagner la confiance du personnel, j'ai dû prouver mes connaissances et mes capacités à travailler sur le terrain. Il s'agissait de produire, en grande quantité, des produits d'élevage et, en même temps, de décorer les vertes allées de ce village limousin. Des raisons familiales m'ont poussé à revenir à Bruxelles. Une nouvelle fois, la chance m'a souri en me permettant de réussir les tests d'accès au Service des Jardins de la future Expo 58. Aux côtés de René Pechere notamment, j'ai participé à la création de ce que furent ces merveilleux jardins tellement admirés par quarante millions de visiteurs. Appréciant sans doute ma complémentarité, René Pechere m'a offert de participer à son bureau privé à l'issue de cet inoubliable événement mondial. Pendant quatorze ans, auprès de ce grand professeur, j'ai continué à approfondir mes connaissances en histoire, en histoire de l'art et particulièrement en l'histoire des jardins, ce qui ne m'a nullement empêché de développer tout un secteur d'activités où le caractère public prit progressivement le pas sur les jardins privé. En juillet 1974, j'ai fondé l'Atelier d'Architecture des Jardins et du Paysage Jacques Boulanger-Français, dont les activités, au cours de ces dernières années, se sont étendues dans des pays aussi différents que la france, l'Espagne, le Maroc, l'Arabie Saoudite, la Syrie, la Roumanie. Nous étions cependant toujours présents en Belgique où nous avons notamment dessiné les abords de plus de mille deux cents habitations sociales et du Site Nucléaire de Tihange. Parallèlement, nous nous sommes spécialisés dans des études d'incidence, d'impact et de faisabilité comme Etude et Recherches des Conditions de Vie des Arbres en Site Urbain ou Etude de l'Impact et de la Problématique des Golfs en Wallonie. Cela ne nous a pas empêché de dessiner des parcs publics et de restituer des jardins historiques. J'ai toujours préféré créer un espace vert pour un large public plutôt que d'imaginer un jardin de même coût pour un béotien nanti. 

Comment se déroule un projet? 

C'est un vaste programme qui se résume en trois années d'études! Prenons un exemple privé. Un propriétaire me téléphone avec l'ambition de transformer son jardin. Je me déplace d'abord chez lui et je ne veux rien savoir de ce qu'il ambitionne. J'essaye d'entamer une relation amicale qui est presque une relation de voyeur. Je veux savoir qui est ce client, avec qui il vit et sur quel mode. Il serait impensable de créer un même jardin pour un retraité ou pour un jeune cadre. Il serait ridicule d'imaginer le même jardin pour un mas provençal ou pour un château Louis XV. A contrario, si une personne me téléphone pour faire un jardin de rocailles, je lui suggère de s'adresser à un entrepreneur spécialisé en jardins alpins et mieux habilité à lui donner satisfaction. Si le projet prend forme, le déroulement normal d'une mission suit une chronologie à peu près immuable: 

· Visiter les lieux et appréhender les contraintes, 

· laisser s'exprimer son imagination, 

· soumettre les premières esquisses aux clients, le pousser dans ses derniers retranchements pour connaître ses réactions positives et négatives, 

· cerner ensemble le budget, 

· dessiner le projet général à l'échelle 

· réaliser les plans de détails, les métrés et le cahier des charges 

· consulter les entreprises 

· surveiller la réalisation concrète du jardin 

L'essentiel est de parvenir à créer un jardin où le client se sentira bien, où il aimera vivre. Je connais des gens qui habitent un beau jardin et qui n'y sont pas heureux. C'est une catastrophe. Voici quelques années, je visitais les jardins d'un confrère flamand. Cossu, opulent, somptueux. Les amis du propriétaire s'extasiaient devant l'abondance et la taille des végétaux. J'ai ensuite demandé au propriétaire s'il était heureux dans ce beau jardin. Sa réponse fut une révélation. il m'a dit "il faut bien puisque tout le monde le trouve joli". Il a baissé les yeux, presque honteux de son propos. 

De quelles qualités doit faire preuve l'architecte paysagiste? 

En expliquant le début d'un projet, il m'est venu à l'esprit que le paysagiste était d'abord un bon comédien. Il doit se mettre dans la peau de son personnage et jouer le rôle du client. C'est de la psychologie appliquée. Comme le dit l'anecdote précédente, on ne fait pas un jardin pour les visiteurs, mais pour celui qui y habite. La même remarque vaut pour les espaces publics où les gens du quartier doivent être à l'aise, où l'entretien doit pouvoir se faire, où doit naître une correspondance avec les désirs des utilisateurs. L'architecte des jardins doit dès lors être capable de déceler les besoins et de mettre en application les bonnes réponses. Cela ne signifie pas qu'il faut se limiter à l'utilitaire. Au delà de la fonction du jardin, il faut apporter de l'art. Sinon nous ne serions pas des "ART chitèque". Nous devons être capables d'apporter de l'art, du charme, de l'âme. Par essence, nous sommes des créateurs de rêves. Il faut transcender la végétation pure et simple. Le terme de comédien convient au fond très bien parce qu'il rassemble beaucoup de qualités : humain, sociable, social, perpétuellement jeune, ouvert aux autres. Bref, il faut être artiste au fond des fibres du corps. 

Etes vous contre l'utilisation de végétaux horticoles dans vos jardins? 

Évidemment, non! Un certain courant pseudo-écologique cherche à interdire l'usage des végétaux issus de croisements et d'hybridations ou importés de contrées lointaines. Cette position dépourvue de valeur scientifique est absolument inacceptable. Cette fameuse "biodiversité" ressemble fort à un racisme du monde végétal. Je suis bien entendu pour la protection des espèces indigènes et pour leur préservation, non pas dans des petits territoires exigus, mais, au contraire, sur de vastes espaces à l'usage de réserves naturelles. En matière de parcs et de jardins, il en va tout autrement. Il n'existe aucune raison valable de s'opposer aux plantes nouvelles créées par nos meilleurs horticulteurs, dont la renommée s'étend parfois au-delà de nos frontières. Il en va de même pour toutes ces plantes rapportées de contrées lointaines par nos botanistes et nos explorateurs. Pourquoi entretenir cet ostracisme indéfendable ? 

Pouvez-vous parler des difficultés que vous rencontrez dans votre métier? 

Oui, mais j'aimerais d'abord chanter la magie des heures de bonheur et de plaisir: Quelles joies quand une personne vous écrit qu'elle se sent bien dans un jardin, qu'il soit privé ou public. Ces récompenses sont irremplaçables. Mais c'est vrai qu'il existe des difficultés qu'il ne faudrait pas non plus occulter. La première découle de l'approche. Ne fut-ce que pour obtenir la commande. Or les budgets consacrés (par les particuliers ou par les administrations) aux espaces verts diminuent de jour en jour : Les matériaux et les entreprises coûtent pourtant de plus en plus cher tandis que la concurrence se fait plus acharnée. Cela risque de conduire à des réalisations de moindre qualité, hypothéquant même leur pérennité. A mon sens, nous sommes à un tournant de l'art des jardins, gravement menacé par l'incompréhension d'une grosse partie des responsables politiques, technocrates. 

Pour obtenir un contrat public, je suppose que vous devez passer par un concours. N'est-ce pas une phase délicate? 

En effet, l'attribution de la plupart des grands projets se fait aujourd'hui sur base d'un concours. Le choix, s'il n'est politique, appartient aux membres d'un jury souvent hétéroclite où chaque individualité se prononce pour une œuvre correspondant à sa propre sensibilité. Cela revient à poser la question qui peut juger de la qualité d'un projet ? A mon sens, le résultat est souvent aléatoire. Je constate également de fréquentes inadéquations du résultat par rapport aux impositions du programme ainsi que l'inexpérience de certains membres du jury. Un chef d'orchestre ne peut être jugé sur son habit. Comme il ne faut pas non plus cacher les importantes dépenses consenties par les concurrents parfois en pure perte, je considère un peu les concours comme la langue d'Esope, la meilleure (parfois), mais aussi (souvent) pire des choses. 

Il n'y a pas que les concours tout de même ? 

C'est vrai. Mais, en matière de parcs publics, et a fortiori quand ceux-ci ont une certaine importance, il est généralement procédé à un appel d'offre. Dans ce cas, comme dans tous les autres d'ailleurs, l'auteur d'un projet doit obligatoirement établir un dialogue permanent avec les futurs utilisateurs. Sans se laisser dépasser par leurs exigences considérables et parfois contradictoires, il s'agit de fournir un dossier globalement acceptable. Tant mieux si l'art y est encore perceptible. 

Source : http://www.metiers.be/index2.php
Etudes et formations

Vous trouverez ci-dessous une liste non-exhaustive des établissements proposant différentes formations liées aux domaines de l’architecture.

Comment devenir Architecte

Plusieurs types de formations mènent à la profession d’architecte et d’ingénieur-architecte.

1) Enseignement supérieur artistique de type long pour obtenir le diplôme d’architecte.

Les cinq années d’études se divisent en deux cycles : 

· un premier, d’une durée de deux ans, dispense un enseignement théorique de base et donne droit au grade légal de candidat architecte ;

· un second, d’une durée de trois ans, propose un enseignement scientifique et artistique approfondi et offre une série d’options (urbanisme, tiers-monde et développement, rénovation urbanisme, paysagisme, architectonique, …).

Conditions d’admission

Les études sont accessibles aux étudiants porteurs :

· d’un certificat homologué d’études secondaires supérieures ;

· d’un certificat attestant la réussite d’un examen d’admission aux études de candidat ingénieur civil, de candidat ingénieur agronome ou de candidat en sciences ;

· d’un diplôme étranger reconnu équivalent 

Des tests de connaissances peuvent également être organisés, dans les domaines du dessin, de la littérature, des capacités à utiliser les acquis mathématiques, …

Adresses des écoles supérieures

Institut Supérieur d’Architecture de la Communauté française « La Cambre » (ISCAF)

Place E. Flagey, 19

1050 Bruxelles

Tél. 02/640.96.96

Fax. 02/647.46.55

Courriel iscaf@lacambre.org
Site Internet www.lacambre-archi.org/

Institut Supérieur d’Architecture « Saint-Luc » (ISL)

Rue d’Irlande, 57

1060 Bruxelles

Tél. 02/537.34.19

Courriel administration@st-luc-brussels-archi.be
Site Internet www.st-luc-brussels-archi.be
Institut Supérieur d’Architecture « Saint-Luc » de Wallonie

Rue Sainte-Marie, 30

4000 Liège

Tél. 041/23.38.10

Site Internet www.saint-luc.org
Institut Supérieur d’Architecture « Saint-Luc » de Wallonie

Chaussée de Tournai, 50

7520 Ramegnies-Chin

Tel. 069/25.03.22

Fax. 069/25.03.88

Courriel architecture@st-luc-tournai.be
Site Internet www.st-luc-tournai.be
Institut Supérieur d’Architecture Intercommunal (ISAI)

Rue des Halles, 11

1000 Bruxelles

Cet institut regroupe trois écoles :


1) 
ISAI « Victor Horta »

Campus de la Plaine



Boulevard du Triomphe, 248


1000 Bruxelles


Tél. 02/640.50.52 & 02/640.50.56

Fax 02/640.50.93

Courriel isahorta@ulb.ac.be
Site Internet http://www.ulb.ac.be/horta

2)
ISAI « Lambert Lombard »

Rue Saint-Gilles, 33



4000 Liège

Tél. 04/221.79.00.

Fax 04.221.79.20.
Courriel info@archi-lombard.ulg.ac.be
Site Internet http://www.isall.be/


3)
ISAI « Site de Mons »


Rue dHavré, 88



7000 Mons

Tél. 065/32.84.10

Fax 065/32.84.28

Courriel isa-mons@umh.ac.be
Site Internet http://isa-mons.umh.ac.be/archi

2) Enseignement Universitaire
L’enseignement universitaire, dont les facultés des sciences appliquées organisent les études d’ingénieur civil-architecte.

Ces études durent cinq ans et sont organisées à l’Université de Liège, à l’Université Catholique de Louvain et à la Faculté Polytechnique de Mons. Dans les deux premières, les candidatures des ingénieurs civils-architectes sont distinctes des candidatures des autres formations d’ingénieur civil, ce qui n’est pas le cas à Mons.

Ces études offrent à la fois une formation polytechnique (acoustique, chimie, résistance des matériaux…), une formation dans le domaine de la construction (cours communs avec les ingénieurs des constructions civiles en première licence) et une formation spécifique en architecture et en urbanisme

Conditions d’admission

Les études d’ingénieur civil-architecte sont accessibles aux étudiants qui réussissent un examen d’admission, qui se compose d’une partie mathématique, d’une partie littéraire et d’une partie langues étrangères, histoire et géographie (il est cependant possible d’obtenir certaines dispenses, à l’exception de la partie de l’examen portant sur les mathématiques).

Pour les étudiants qui sortent de l’enseignement secondaire sans avoir suivi une option forte en mathématiques, il est conseillé de réaliser au préalable une année de « scientifique spéciale ».

L’examen d’admission peut être présenté soit devant un jury institué par une université ou un établissement assimilé, soit devant un jury de l’enseignement moyen supérieur.

Adresses des universités dispensant cette formation

Université de Liège (Ulg)

Faculté des Sciences appliquées

Avenue des Tilleuls, 15

4000 Liège

Tel. 041/66.94.36

Fax

Courriel

Site Internet

Université Catholique de Louvain (UCL)

Faculté des Sciences appliquées

Rue Archimède, 1

1348 Louvain-la-Neuve

Tél. 010/47.24.61

Fax

Courriel

Site Internet

Faculté Polytechnique de Mons

Secrétariat des études

Rue de Haudain, 9

7000 Mons

Tél. 065/37.40.30

Fax

Courriel

Site Internet

3) Formations complémentaires

Dans l’enseignement universitaire

L’Université Catholique de Louvain offre la possibilité à des architectes diplômés des instituts supérieurs d’architecture de réaliser un doctorat en architecture à la Faculté des Sciences appliquées, moyennant la réussite d’une licence préalable. Ce doctorat peut évidemment porter sur des questions spécifiques au domaine du patrimoine architectural et de sa conservation.

Université Catholique de Louvain (UCL)

Faculté des Sciences appliquées

Rue Archimède, 1

1348 Louvain-la-Neuve

Tél. 010/47.24.61

Fax

Courriel

Site Internet

Dans l’enseignement de promotion sociale

Signalons, à titre de renseignement, que les architectes peuvent parfaire leur pratique professionnelle à l’école « Cours Techniques et Professionnels Saint-Luc (CTPSL.

Cette formation courte, donnant droit à une attestation, d’une durée d’un an, est accessible aux porteurs d’un diplôme d’architecte.

Cours Techniques et Professionnels Saint-Luc (CTPSL)

Rue d’Irlande, 57

1060 Bruxelles

Tél. 02/537.36.45

Fax

Courriel

Site Internet

4) Perfectionnement

L’institut Victor Horta, au sein de l’Université Libre de Bruxelles (ULB), offre la possibilité aux architectes ou futurs architectes d’effectuer une licence en architecture, orientation « Restauration du patrimoine » ainsi qu’une licence spéciale en art de bâtir, orientation « Conservation et restauration du patrimoine architectural », qui vise à sensibiliser les étudiants aux notions de conservation intégrée en collaboration avec le section Histoire de l’Art en Archéologie de la Faculté de Philosophie et Lettres.

Université Libre de Bruxelles (ULB)

Institut Supérieur d’Architecture « Victor Horta »

Campus de la Plaine

Boulevard du Triomphe, 248

1050 Bruxelles

Tél. 02/650.50.95 & 02/650.28.53

Fax

Courriel 

Site Internet

Le « Centre d’études pour la conservation du patrimoine architectural et urbain – Centre for the conservation of historic towns and buildings Raymond Lemaire », dépendant de la Katholieke Universiteit van Leuven (KUL), propose un post-graduat en conservation des monuments aux possesseurs d’un diplôme universitaire ou équivalent : architectes, archéologues et historiens de l’art. Il s’agit d’un enseignement de jour, d’une durée de 2 ans (d’octobre à juin), dont la deuxième année est consacrée à un mémoire.

Les cours se donnent pour moitié en français et pour moitié en anglais. Le centre accepte chaque année une trentaine de candidats.

Centre Raymond Lemaire

Château d’Arenberg

Kardinal Mercierlaan, 94

3001 Heverlee

Tel. 016/22.09.31

Fax

Courriel

Site Internet

L’institut Lambert Lombard propose une formation de troisième cycle sous forme de licence spéciale en art de bâtir orientation « Conservation et restauration du patrimoine architectural ». Elle vise à sensibiliser les étudiants aux notions de conservation intégrée et à la nécessité de travailler en équipe pluridisciplinaire au niveau de la restauration de ce patrimoine.

Institut Lambert Lombard

Rue Saint-Gilles, 33

4000 Liège

Tél. 041/22.31.67

Fax

Courriel

Site Internet

Comment devenir Urbaniste ?

1) Enseignement universitaire

Il existe un institut d’urbanisme intégré à la Faculté des Sciences appliquées des universités de Bruxelles, Louvain-la-Neuve et Liège. Ces instituts reçoivent des étudiants au profil scolaire antérieur très varié : géographes, sociologues, architectes, … L’urbanisme n’est donc pas à proprement parler une formation qui ne s’adresse qu’aux architectes, même si ce sont là les principales personnes intéressées par ce genre d’études complémentaires.

La première partie de ces études est centrée sur le préoccupations générales qui convergent dans les travaux d’urbanisme, au point de vue pratique, esthétique, psychologique et techniques. La seconde partie s’intéresse plus particulièrement aux grands problèmes d’aménagement et comporte de nombreux travaux pratiques.

Quelles Formations ?

· une licence spéciale en urbanisme et aménagement du territoire de deux ans, destinée aux diplômés universitaires du deuxième cycle ou aux architectes. Cette licence peut être complétée par un doctorat ;

· un doctorat en urbanisme et aménagement du territoire pour tous ceux qui ont réalisé une des deux licences qui précèdent.

Université Libre de Bruxelles (ULB)

Faculté des Sciences appliquées

Solbosch – Local UB4-131

1050 Bruxelles

Tél. 02/650.28.50 & 02/650.28.51

Fax

Courriel

Site Internet

L’université de Liège (Ulg) propose : 

· une formation complémentaire d’ingénieur urbaniste destinée aux ingénieurs civils de construction et aux ingénieurs civils-architectes ;

· une licence complémentaire et un doctorat en urbanisme et aménagement du territoire pour diplômés universitaires de deuxième cycle et architectes.

Université de Liège (Ulg)

Faculté des Sciences appliquées

Avenue des Tilleuls, 15

4000 Liège

Tel. 041/66.94.36

Fax

Courriel

Site Internet

L’université Catholique de Louvain (UCL) propose une licence en architecture urbaine, en deux ans, avec différentes orientations, dont :

· urbanisme, destinée notamment aux ingénieurs civils-architectes et aux architectes ;

· aménagement des territoires, destinée notamment aux architectes

Université Catholique de Louvain (UCL)

Faculté des Sciences appliquées

Rue Archimède, 1

1348 Louvain-la-Neuve

Tél. 010/47.24.61

Fax

Courriel

Site Internet

2) Enseignement supérieur artistique de promotion sociale

Dans l’enseignement supérieur artistique de promotion sociale de type court, un cours d’urbanisme et de rénovation urbaine est organisé par l’Institut Supérieur d’Urbanisme et de Rénovation Urbaine (ISURU).

Le but de cette formation est de former des personnes spécialisées en aménagement de l’espace capables tant de travailler dans les villes d’Europe que de faire face aux problèmes posés par l’urbanisation galopante des pays en voie de développement.

Cette formation longue, d’une durée de deux ans, est accessible à tout diplômé de l’enseignement supérieur non-universitaire (de type court ou de type long) ou universitaire (bachelier ou master). Elle donne droit à un diplôme de promotion sociale en urbanisme et est en fait un post-graduat.

Les cours se donnent à raison de 5 soirs par semaine et ce temps-partiel permet donc de mener de front ces études et un stage d’architecte.

Institut Supérieur d’Urbanisme et de Rénovation Urbaine (ISURU)

Rue de la Victoire, 177

1060 Bruxelles

Tél. 02/537.34.96 (de 17 à 20h)

Fax

Courriel

Site Internet

Comment devenir Architecte d’Intérieur

Cette formation donne les bases nécessaires pour exercer une profession polyvalente à responsabilité et met l’accent sur l’exécution de tâches conceptuelles et créatrices, sur la transposition et la réalisation de travaux de recherche et sur des missions qui exigent un haut niveau de technicité dans le contexte spatial existant ou à créer (restaurations, réhabilitations, rénovations, espace du public et architecture thématique traitant de l’image, de la communication, du marketing, du merchandising, de la mise en scène, de l’éphémère, ...) Pour mener à bien cette finalité, une formation approfondie et rigoureuse est proposée tant sur le plan de la recherche pratique et théorique que celui de l’analyse, de la maîtrise de projets, de l’apprentissage des techniques d’expression et de construction, de la connaissance factuelle et critique.

Les objectifs principaux sont la capacité à : 

· Analyser, critiquer, synthétiser, et à maîtriser un certain degré de conceptualisation et d’abstraction. 

· Avoir une attitude de l’esprit basée sur l’expérimentation, l’étude intuitive et analytique, l’exploration sensorielle et intellectuelle. 

· Intégrer des informations et données diverses (ouverture aux médias, à la mode, au cinéma, aux Arts en général, aux sciences humaines et aux relations de l’homme avec son environnement ...) 

· S’intégrer au sein d’une équipe d’ingénieurs, d’architectes et autres intervenants...

Adresses des écoles dispensant cette formation

Centre des Arts Décoratifs

Rue Robert-Jones, 25
1180 Bruxelles

Tel: +32 (0)2 640 40 32
Fax: +32 (0)2 648 07 56


Courriel cad@cad-belgium.net 
Site Internet www.cad-belgium.net

Institut Supérieur des Beaux-Arts Saint Luc

Rue d’Irlande, 57

1060 Bruxelles

Tél. 02/537.08.70

Fax 02/537.00.63

Courriel info@stluc-bruxelles-esa.be
Site Internet http://www.stluc-bruxelles-esa.be

Institut Supérieur Saint-Luc

Boulevard de la Constitution, 41

4020 Liège

Tél. 04/341 80 00
Fax: 04/341 80 80 

Site Internet http://www.saintluc-liege.be

Remerciements

Nous tenons à remercier tout particulièrement

· Monsieur Masure, responsable du chantier, représentant l’entreprise CTS

· Madame Pieters, architecte, représentant le CPAS 

· Madame Dupont, architecte & architecte d’intérieur, représentant l’atelier d’architecture Champs Elysées

· Monsieur Christophe, architecte, représentant le CPAS

· Monsieur André, architecte, représentant le bureau Samyn and Partners

sans qui nous n’aurions pu organiser ce « Goûter de l’Avenir – Demain je serai Architecte »

L’équipe chargée du Projet
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